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Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM ») publient l’énoncé de positions du Comité 
sur les structures de distribution des ACVM (le « Comité »). Le Comité a été constitué en 1997 par les 
ACVM en vue de concevoir des positions qui permettront de résoudre les problèmes réglementaires. Ces 
problèmes réglementaires découlent de l’évolution des structures utilisées par les maisons de courtage 
pour faciliter, au niveau commercial, leurs opérations sur des valeurs mobilières et les services-conseils 
qu’elles offrent au public. Le Comité est composé de représentants des commissions des valeurs 
mobilières de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, de la Saskatchewan, de l’Ontario, du Québec et de la 
Nouvelle-Écosse. 

Le présent énoncé a pour principe fondamental que les positions proposées, sous réserve des observations 
énoncées ci-dessous au sujet du Québec, s’appliquent aux membres de tous les organismes 
d’autoréglementation existants et envisagés (les « OAR »). Les positions qui sont contenues dans le 
présent énoncé feront notamment partie intégrante des règles adoptées par la Mutual Fund Dealers 
Association (la « MFDA »), et les ACVM comptent travailler en étroite collaboration avec la MFDA à cet 
égard. 

Au Québec, l’introduction d’un nouveau régime réglementaire par la Loi 188 prévoit un partage de la 
responsabilité entre la Commission des valeurs mobilières du Québec et le Bureau des services financiers. 
En conséquence, la CVMQ devra appliquer les positions discutées dans le présent énoncé en tenant 
compte des pratiques en usage dans la distribution des produits financiers autres que des valeurs 
mobilières et la présence de solutions législatives. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec les membres suivants du Comité sur les 
structures de distribution des ACVM. 
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